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RÉSUMÉ • Les décisions de remise en liberté conditionnelle reposent sur une évaluation 
du risque de récidive qui s’élabore autour des antécédents d’arrestations ou de condam-
nations du détenu. Les risques de récidive « réels » ne sont jamais vraiment étudiés. 
La présente étude fait état d’une enquête auprès d’un échantillon d’étudiants univer-
sitaires (N =274) sur les chances de récidive qu’ils jugeraient acceptables ou « assuma-
bles » dans une décision de libération conditionnelle. Confrontée à des mises en 
situation très spécifiques, la règle adoptée par les répondants semble être une règle 
de prépondérance : lorsque les chances de récidive sont jugées prépondérantes (70 % 
ou plus), ils ne prennent pas le risque de libérer le détenu ; lorsqu’elles sont jugées 
faibles (30 à 40 %), ils acceptent de courir ce risque. L’étude dégage le profil des 
décisions déviantes (trop prudentes et trop imprudentes). 

MOTS-CLÉS • Récidive, prise de risque, libération conditionnelle, aménagement des 
peines, sentencing, réhabilitation. 

Introduction

Les risques de récidive constituent un critère explicite d’évaluation de 
la réussite ou de l’échec d’une politique de réhabilitation des détenus. 
Des efforts considérables ont été consacrés afin d’établir les facteurs 
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statiques et dynamiques susceptibles de prédire adéquatement le poten-
tiel de récidive des détenus et de moduler les aménagements de la peine 
envisagés en conséquence (pour un bilan sur l’évolution du courant 
« actuariel », voir Andrews et al., 1990 ; Gendreau et al., 1996 ; Harcourt, 
2007). Le critère de récidive le plus commode pour des fins évaluatives 
est sans doute l’occurrence d’une nouvelle arrestation ou d’une nouvelle 
condamnation. Mais comme le soulignait Landreville (1982), la fré-
quence inscrite à la feuille de route des « arrestations » ou des « condamna-
tions » – la récidive pénale connue – ne nous renseigne qu’indirectement 
sur les risques effectifs de récidive criminelle1. Ces risques n’ont rien de 
trivial. Horney et ses collègues (1995) ont procédé à une enquête 
rétrospective de délinquance révélée auprès d’un échantillon de plus de 
600 détenus étatsuniens de l’État du Nebraska qu’ils ont interrogé sur 
les 36 mois précédant leur incarcération. Ils ont identifié les épisodes 
durant lesquels les délinquants ont travaillé, sont retournés aux études, 
étaient mariés ou durant lesquels ils consommaient beaucoup d’alcool 
ou prenaient des drogues dures. Alors que les épisodes de vie maritale 
ou de retour aux études s’accompagnent d’une baisse relative de 41 % 
et 52 % de leurs chances de commettre un crime, les épisodes durant 
lesquels ils ont des aventures amoureuses ou consomment beaucoup 
d’alcool augmentent leurs chances relatives de commettre un délit de 
64 % et de 48 %. Les mois durant lesquels ils se trouvent un travail 
conventionnel s’accompagnent non pas d’une baisse, mais d’une aug-
mentation de 28 % de leurs chances de commettre un délit contre la 
propriété. Quant aux épisodes pendant lesquels ils sont en probation 
ou en libération conditionnelle, on observe une baisse très modeste de 
19 % de la cadence de l’ensemble de leurs délits et aucun effet sur la 
fréquence de leurs délits de violence. Dans une étude analogue, mais 
prospective auprès d’un échantillon de 126 délinquants moins actifs 
qui avaient peu ou pas d’antécédents d’incarcération, Mackenzie et ses 
collègues (1999) obtiennent à première vue des résultats plus encoura-

1. Exception faite des homicides, les risques d’arrestation sont assez faibles. Ils oscillent 
entre 3 à 6 % pour les cambriolages, les vols de véhicules et les vols qualifiés, et entre 10 
à 15 % pour les délits de violence (Farrington et al., 2004 : 51 ; Blumstein, Cohen et al., 
1986 : 60). Lorsqu’on tient compte du taux de signalement des délits révélés par les son-
dages de victimisation et du nombre de co-délinquants par délit, les risques de mise en 
accusation au Québec présentent le même ordre de grandeur (Ouimet, 2005). Quant aux 
risques annuels cumulatifs d’arrestation pour trafic de drogues illicites (crack, cocaïne, 
cannabis, héroïne), ils oscillent autour de 5 % (Bouchard et Tremblay, 2005). 
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geants : les deux tiers des délinquants en probation disent avoir cessé 
leurs activités délictuelles durant leur période de probation et ceux qui 
persistent le font à une cadence moindre. Ces résultats doivent cependant 
être accueillis avec prudence : le pourcentage de délinquants arrêtés à 
nouveau durant les 12 premiers mois de leur probation a été de 29 % 
(1,8 arrestation par sujet arrêté), alors que ce pourcentage est de 39 % 
durant les 12 mois précédant leur condamnation. Autrement dit, la 
fréquence de leurs arrestations a diminué de 26 % seulement – une baisse 
relative qui n’est pas très différente de celle qu’observent Horney et ses 
collègues (1995). En outre, les problèmes de validité des données dans 
cette étude ne sont pas négligeables : le formulaire de consentement 
demandait aux délinquants la permission de consulter leur dossier cri-
minel ; le taux de participation à l’enquête est inférieur à 50 % (126 sur 
297 sujets approchés) et le taux d’attrition est de 15 %. 

Une enquête rétrospective réalisée auprès d’un échantillon de 
200 détenus fédéraux québécois (Charest, 2008) s’est intéressée, elle 
aussi, à leurs épisodes d’activités criminelles (durant les 36 mois précé-
dant leur incarcération), à leurs épisodes d’abstinence (mois durant 
lesquels ils étaient en liberté et sans surveillance), à leurs épisodes de 
détention et, finalement, aux épisodes où ils étaient libres mais sous 
surveillance (probation, libération conditionnelle et séjour en maison 
de transition). Les résultats indiquent que le taux de conformité, c’est-
à-dire la proportion de mois en liberté où les sujets se sont abstenus de 
commettre des délits avait été de 44 % durant leurs épisodes de proba-
tion (d’une durée de 16 mois en moyenne), de 51 % durant leurs épiso-
des de libération conditionnelle (d’une durée moyenne de 11 mois) et 
de 73 % durant leur séjour en maison de transition (d’une durée moyenne 
de 5 mois). Parmi les délinquants qui n’avaient connu aucun épisode de 
surveillance, le taux de conformité est de 22 % (et le taux de récidive 
criminelle de 78 %). On peut en conclure que leurs activités criminelles 
ont chuté de 29 % ((1-44 %)/78 %) durant leurs épisodes de probation, 
de 38 % durant leurs épisodes de libération conditionnelle ((1-51 %)/78 %) 
et de 65 % durant leurs séjours, généralement brefs, en maison de 
transition (1-73 %/78 %).

Même si les services correctionnels se fient à la fréquence des nou-
velles condamnations pour apprécier les risques de récidive qu’ils jugent 
acceptables, il n’en reste pas moins que les chances réelles de récidive 
(probabilité qu’un nouveau délit soit commis) seront toujours plus éle-
vées que les chances connues ou avérées de récidive (probabilité d’une 
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nouvelle condamnation ou d’une nouvelle arrestation). Il est donc 
important de distinguer les risques de récidive pénale (qui sont connus) 
des risques de récidive criminelle (qui ne le sont pas). On peut qualifier 
de risque « assumé » ou « assumable » le chiffre noir de la récidive cri-
minelle. Cette dernière expression a fait son apparition dans les médias, 
en 1989, dans un article de La Presse qui mentionnait que le « risque 
assumable » pour la société était un critère clef de la grille de décision 
des commissaires de libération conditionnelle (Taillefer, 1989). L’expres-
sion refait les manchettes en 1996 lorsque la Commission nationale des 
libérations conditionnelles accorde à Marcel Blanchette une libération 
conditionnelle totale en affirmant que ce dernier représentait un risque 
assumable pour la société. Dans les faits, ce risque « assumable » s’est 
soldé par le meurtre de la jeune Isabelle Bolduc. L’expression de « risque 
assumable » a été adoptée par les praticiens (avocats, commissaires, etc.). 
Depuis la publication du livre d’Yves Thériault en 2005 Tout le monde 
dehors : enquête sur les libérations conditionnelles, on peut dire que cette 
notion fait partie intégrante du vocabulaire pénal commun. 

Il nous a donc semblé intéressant d’interroger un échantillon d’étu-
diants sur les chances de récidive qu’ils jugeraient acceptables ou 
« assumables » dans une décision de libération conditionnelle. La pers-
pective générale de l’étude s’inspire des travaux de Hogarth (1971), qui 
a été le premier à supposer qu’il valait la peine de scruter avec attention 
les intentions des acteurs judiciaires pour comprendre leurs décisions. 
Nous utilisons cette approche pour comprendre les décisions d’aména-
gements de la peine. Après tout, les décisions de libération condition-
nelle ne sont pas extrinsèques aux décisions de détermination pénale2 
puisqu’elles déterminent en dernière analyse la durée des sentences 
carcérales purgées intra-muros. Nous tenons également pour acquis que 
les décisions d’aménagement des peines sont prises, comme la grande 
majorité des décisions, dans un contexte d’incertitude quant aux résul-
tats attendus ou espérés. 

Dans cet article, nous avons procédé par étude de cas ou vignette. 
Nous avons soumis une cause détaillée aux personnes interrogées en 
les incitant à analyser les éléments de cette cause de manière systéma-
tique avant de leur demander de prendre une décision : accorder la 
libération conditionnelle ou non. En procédant de la sorte, on augmente 

2. Voir Leclerc et Tremblay (2008) pour une analyse de l’impact des libérations condi-
tionnelles sur la détermination ex ante des sentences carcérales.
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la qualité des décisions rendues et on s’assure également que ces déci-
sions ont été prises en toute connaissance de cause. L’utilité de la 
méthode des vignettes détaillées n’est plus à démontrer. Il existe au 
Canada et ailleurs une riche tradition d’enquêtes qui procèdent par mise 
en situation (pour un bilan voir par exemple Tremblay, 1994 ou Roberts 
et Stalans, 1997), qu’il s’agisse de vignettes de sentencing (Doob et 
Roberts, 1988 ; Roberts et Doob, 1989 ; Zamble et Kalm, 1990) ou de 
vignettes de libération conditionnelle (Roberts, 1988 ; Cumberland et 
Zamble, 1992 ; Samra-Grewal et al., 2000). Cette méthode a notamment 
permis d’affirmer que les sondages d’opinion publique, qui habituelle-
ment ne mettent pas en contexte les opinions qu’ils sollicitent, suresti-
ment le degré de « punitivité » des répondants ou leur degré de 
« méfiance » à l’endroit des tribunaux criminels et des institutions 
pénales. 

L’étude de Cumberland et Zamble (1992) est particulièrement per-
tinente pour notre propos. Elle présente les résultats d’une enquête 
auprès d’un échantillon de 166 personnes recrutées au hasard dans un 
centre d’achats de la ville de Kingston en Ontario. La proportion de 
répondants qui accordent une libération anticipée au détenu varie de 
86 % dans les cas les plus favorables (absence d’antécédents criminels, 
délit contre la propriété, participation enthousiaste aux programmes de 
réhabilitation) à 28 % dans les cas les moins prometteurs (antécédents, 
délit de violence et refus de participation aux programmes correction-
nels). Comme prévu, les décisions de libérer ou non le détenu sont 
influencées par la gravité du crime, les antécédents et la participation 
institutionnelle à des programmes. Par contre, la gravité a davantage 
d’impact sur la décision que les antécédents et les programmes qui ont 
environ le même poids décisionnel. À gravité constante, le refus de 
participer aux programmes et la présence d’antécédents criminels font 
diminuer les chances de libération anticipée de 13 points et, à antécé-
dents et participation aux programmes de réadaptation constants, la 
gravité du délit fait diminuer les chances de libération anticipée de 
26 points. Si l’on se fie à cette étude, la participation aux programmes 
correctionnels disponibles serait un élément de pronostic aussi impor-
tant que le risque de récidive. Alors que Cumberland et Zamble (1992) 
cherchent à expliquer les facteurs qui influencent l’octroi ou le refus de 
diverses modalités de libération conditionnelle, nous nous intéressons 
à une dimension latente qui n’a jusqu’ici jamais été examinée : les risques 
de récidive criminelle que les décideurs sont prêts à accepter lorsqu’ils 
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optent pour la libération, ou les risques de récidive criminelle qu’ils 
refusent d’accepter lorsqu’ils optent pour le maintien en détention. C’est 
précisément cette dimension qui est la plus susceptible d’inquiéter 
l’opinion publique. 

Données et méthodologie

Un questionnaire a été administré à un échantillon de 274 étudiants 
universitaires3. La plupart d’entre eux (77 %) sont des femmes et la 
variance des classes d’âge est évidemment restreinte étant donné leur 
statut d’étudiant (moyenne : 22 ans ; σ : 2,53). Dans cette étude, les 
caractéristiques démographiques des sujets (âge et sexe) sont introdui-
tes à titre de variables contrôles. Nous avons aussi tenu compte du 
cursus universitaire des étudiants (49 % étaient inscrits à l’École de 
criminologie alors que 51 % provenaient d’autres départements) parce 
qu’il nous semblait être un bon indicateur de leur proximité « profes-
sionnelle » à l’endroit des praticiens responsables de l’aménagement des 
peines carcérales (agents de probation et de libération conditionnelle). 
Il se trouve que les étudiants en criminologie présentent des opinions 
parfaitement congruentes à celles des praticiens actuels qui travaillent 
dans le domaine4. À la question : « En général, diriez-vous que les 
décisions prises en matière de libération conditionnelle sont : 1) Trop 
sévères ; 2) Juste assez sévères ; 3) Pas assez sévères », 58 % des étudiants 
de criminologie et des praticiens professionnels qui travaillent dans le 
domaine estiment que les tribunaux sont « juste assez sévères » et 72 % 
des répondants dans ces deux groupes estiment que les commissions 
de libération conditionnelle sont « juste assez sévères ». À l’inverse, les 
opinions des étudiants provenant d’autres départements sont très pro-
ches de celles que l’on retrouve dans les sondages canadiens d’opinion 
publique : 67 % de ces étudiants jugent que les tribunaux ne sont pas 

3. On peut certes considérer ce groupe comme un échantillon de convenance. Il reste 
qu’il s’agit d’une clientèle de sujets massivement utilisée par les sciences sociales pour 
développer et pré-tester des hypothèses de recherche.

4. Ces données proviennent d’un sondage administré à 200 participants à un congrès 
de la Société de criminologie du Québec. Les participants provenaient de divers milieux de 
pratiques reliés à la criminologie (intervenants en milieu communautaire, agents de libération 
conditionnelle, agents de probation, avocats, professeurs, etc.). Pour plus de détails, 
consultez le site de la Société de criminologie du Québec : http://www.societecrimino.
qc.ca/actescongres/pdf/resultats_questionnaire.pdf.
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assez sévères et 62 % sont d’avis que les commissions de libération 
conditionnelle ne le sont pas non plus ; dans les sondages canadiens 
d’opinion publique, les proportions sont respectivement de 69 % et 65 % 
(Stein, 2001). Pour les fins de cette étude, seule l’opinion concernant 
la sévérité des décisions prises en matière de libération conditionnelle 
sera prise en considération. Comme peu de gens ont trouvé que les 
décisions de libération conditionnelle étaient trop sévères (0,4 % des 
répondants), nous opposerons les gens qui considèrent ces décisions 
« juste assez sévères » à ceux qui ne les trouvent « pas assez sévères ». 

Comme les opinions ne se forgent pas dans le vide, nous nous 
sommes intéressés aux expériences directes ou indirectes de victimisa-
tion des participants. Nous leur avons demandé si un membre de leur 
famille proche (conjoint, parents, fratrie ou enfants) ou eux-mêmes 
avaient été victimes de chaque délit présenté dans les vignettes ou les 
causes qu’ils devaient juger. Il en ressort que pour 13 % des individus 
de notre échantillon, un membre de leur famille proche ou eux-mêmes 
ont été victimes d’au moins un délit, mais cette proportion varie beau-
coup selon le délit en question (autour de 5 % pour le vol qualifié ou 
la conduite avec facultés affaiblies, 14 % pour le trafic de drogues et 
18 % pour la violence conjugale). La prévalence des expériences de 
victimisation est presque identique dans les deux groupes d’étudiants 
(12 % et 14 %). 

Les vignettes et la stratégie d’analyse

Les vignettes s’inspirent d’audiences de libération conditionnelle aux-
quelles les auteurs de l’article ont assisté durant l’été 2005. Quatre 
audiences de libération conditionnelle dont deux de juridiction provin-
ciale et deux de juridiction fédérale ont été retenues. Ces audiences 
concernent des délinquants condamnés à des peines d’incarcération de 
sévérité intermédiaire (18 mois à 4 ans) pour des délits différents. Les 
faits importants de ces audiences ont été transmis aux étudiants (pour 
un exemple, consulter l’annexe I) par voie de questionnaire auto-
 administré d’une durée de 45 minutes. L’audience de Thran condamné 
pour vol qualifié (accompagné d’un vol de voiture) a été présentée à 
l’ensemble des répondants. Trois audiences, celle de Costa condamné 
pour trafic de drogues dures, celle de Marc condamné pour conduite 
avec facultés affaiblies ayant causé la mort et celle d’Hervé condamné 
pour violence conjugale ont été soumises aléatoirement au tiers des 

Les risques assumables : récidive et libération conditionnelle

01.Criminologie 42.2.corr.indd   201 11/5/09   10:54:10 AM



202 criminologie ,  vol.  42 no 2

répondants (principalement pour des contraintes de temps). Au total, 
nous analyserons 474 décisions (238 pour la cause commune et 77, 78 
et 81 pour chaque cause rotative) prises par 242 répondants5.

Chaque cause a reçu le même poids statistique de manière à ce que 
la cause commune (pondérée à la baisse par un facteur de 0,6) ne 
domine pas indûment les causes rotatives (qui elles ont été pondérées 
à la hausse par un facteur de 1,8). Chaque répondant devait évaluer 
deux causes de libération conditionnelle. Ces deux décisions ne sont 
pas indépendantes : elles risquent d’être plus semblables qu’elles ne le 
seraient si elles avaient été prises par deux répondants différents. 
Intégrer ces évaluations dans une même régression violerait le postulat 
d’indépendance des termes d’erreurs (les résidus) exigée par l’analyse 
conventionnelle de régression. On a donc procédé à une analyse de 
régression hiérarchique ou multiniveau (Hox et Kreft, 1992 ; Snijders 
et Bosker, 1999 ; Hox, 2002). Cette méthode a l’avantage de départa-
ger la variance attribuable aux particularités des diverses causes jugées 
de celle produite par les caractéristiques des sujets qui les jugent. 

Les jugements d’aménagement des peines 

Après la lecture du cas, les répondants devaient indiquer à quel point 
ils considéraient qu’une série de facteurs ou de circonstances « sont des 
éléments aggravants ou atténuants dans l’évaluation du cas [en vue d’une 
libération conditionnelle] ». Les répondants devaient utiliser une échelle 
de -5 à +5 (où +5 représente une circonstance aggravante extrêmement 
importante ; 0 une circonstance qui ne change rien à l’évaluation ; -5 
une circonstance atténuante extrêmement importante). Dans cette étude, 
nous nous limitons à l’impact de quatre circonstances de base6 que l’on 
retrouve dans chacune des audiences : présence ou absence d’antécédents 
(arrestations ou condamnations antérieures) ; temps déjà purgé en déten-
tion ; nature ou gravité du délit pour lequel le délinquant est actuelle-
ment incarcéré ; participation ou non à des programmes de réhabilitation 

5. Nous avons éliminé les causes pour lesquelles au moins une variable indépendante 
avait une valeur manquante de manière à comparer les mêmes individus d’un modèle à 
l’autre. Les 66 cas soustraits des analyses ne sont pas significativement différents des cas 
pour lesquels aucune valeur manquante n’était relevée.

6. Dans chaque cause, les sujets avaient à évaluer neuf circonstances, six d’entre elles 
étant idiosyncrasiques au cas et trois communes à l’ensemble des causes. 
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ou des groupes de soutien7. De façon générale, les étudiants accordent 
beaucoup d’importance à la présence ou l’absence d’antécédents (3,9 en 
moyenne sur un maximum de 5) et à la gravité du crime commis (3,3), 
mais aussi à la participation ou non au programme (2,7). Cet ordon-
nancement des critères d’évaluation suit de très près celui qu’ont observé 
Cumberland et Zamble (1992). Finalement, la majorité des répondants 
sont plutôt indifférents au temps déjà purgé en milieu carcéral (1,1)8. 

Après s’être prononcés sur l’importance accordée à toutes ces cir-
constances, les étudiants ont dû décider s’ils accordaient ou non la 
libération conditionnelle à l’individu qui en faisait la demande. Cette 
décision a été présentée sous forme de dilemme : 

Maintenant deux choix s’offrent à la Commission des libérations conditionnelles 
pour le cas de Costa qui est âgé de 34 ans et qui a déjà passé 8 mois derrière les 
barreaux.
Premier choix : autoriser sa libération conditionnelle, mais en lui imposant 
des conditions spéciales à respecter pendant une période de temps PLUS 
LONGUE, c’est-à-dire les 16 prochains mois, et en prévoyant une pénalité 
en cas de manquement aux conditions. 
Deuxième choix : refuser sa demande et le garder en prison pendant une 
période de temps PLUS COURTE, c’est-à-dire les 8 prochains mois, à la 
suite de quoi il pourra sortir de prison, sans condition spéciale à respecter.

Puisqu’il s’agit d’une libération « conditionnelle », nous leur avons offert 
un menu de 20 conditions parmi lesquelles ils pouvaient en choisir un 
maximum de 10 (consulter l’annexe II pour le détail des conditions 
offertes). Les répondants qui ont opté pour la libération conditionnelle 
dans l’une ou l’autre des causes ont imposé près de neuf conditions en 
moyenne et les conditions touchaient le plus souvent à la problématique 
de l’individu qui peut être considérée comme un important facteur de 
risque de récidive (par exemple ne pas consommer s’il y a un problème 
d’alcool). Parmi les répondants, 53 % jugent que les conditions qu’ils 
ont imposées sont moins contraignantes que la détention, un quart sont 
d’avis qu’elles sont aussi contraignantes et un cinquième qu’elles le sont 
davantage. Ces conditions ont été offertes pour rendre la prise de 

7. Le programme institutionnel « Vivre sans violence » pour le cas de Thran ; une 
thérapie pour hommes violents dans le cas d’Hervé ; les Narcotiques Anonymes dans la 
cause de Costa et les Alcooliques Anonymes dans celle de Marc.

8. Ces résultats ont été obtenus en tenant compte des valeurs absolues de ces indica-
teurs, donc de l’importance accordée à chaque critère, peu importe si la circonstance est 
favorable ou défavorable à la libération de l’individu.

Les risques assumables : récidive et libération conditionnelle
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décision plus réelle, or elles ne seront pas analysées dans le présent 
article parce qu’elles ne sont présentes que dans les cas d’octrois. 

À la suite de la prise de décision, nous avons posé certaines questions 
aux étudiants pour mieux comprendre leur évaluation du cas. Comme 
nous tenons pour acquis que les décisions de justice se prennent dans 
un contexte d’incertitude, nous avons demandé aux sujets d’évaluer 
eux-mêmes jusqu’à quel point ils étaient certains d’avoir fait le bon 
choix, en leur posant la question suivante : « Sur une échelle de 0 à 100 
(0 à 20 % : pas certain du tout ; 50 à 60 % : raisonnablement certain ; 70 
à 80 % : fort certain ; 90 à 100 % : certain au-delà de tout doute raison-
nable), jusqu’à quel point êtes-vous certains d’avoir pris la bonne 
décision ? » De manière générale, les répondants sont assez convaincus 
d’avoir pris la bonne décision : leur score moyen de certitude est de 
69 % et il varie peu selon les cas (entre 67 et 71 %). Il est intéressant 
de noter que les étudiants de criminologie ne sont pas plus certains de 
leurs décisions (moyenne de 70 contre 68 % ; p = 0,072) que les autres 
étudiants et que le fait de refuser ou d’accepter la libération condition-
nelle n’influence pas vraiment le niveau de certitude (moyenne de 71 
contre 68 % ; p = 0,053).

Nous avons aussi demandé aux répondants d’évaluer le potentiel de 
réhabilitation des délinquants (« Sur une échelle de 0 à 100, quel est, 
selon vous, le potentiel de réhabilitation ou de réinsertion sociale du 
délinquant ? ») et leur potentiel de récidive (« Sur une échelle de 0 à 
100, quels sont, selon vous, les risques de récidive de ce délinquant 
– que l’individu commette à nouveau un délit similaire – durant sa 
libération sous conditions ? »). Les participants ont jugé que les délin-
quants avaient en moyenne un potentiel de réhabilitation de 58 % (σ : 
21 %) et un potentiel de récidive de 52 % (σ : 17). Il est évident que les 
potentiels de récidive ou de réhabilitation varient selon le cas qui est 
jugé : ils varient en moyenne de 31 à 74 % pour le risque anticipé de 
récidive et de 51 à 75 % pour le potentiel espéré de réhabilitation. Il se 
trouve que les jugements sur les potentiels de récidive et de réhabilita-
tion varient en sens inverse, mais qu’ils ne sont pas redondants (corré-
lation négative de -0,7). 

Nous leur avons finalement demandé jusqu’à quel point leur juge-
ment sur le potentiel de réhabilitation avait un impact sur leur décision 
d’octroyer ou non la libération conditionnelle : « Quelle importance 
accordez-vous au potentiel de réhabilitation ? (1- Pas très important ; 
2- Plutôt important ; 3- Très important) » : 57 % d’entre eux considé-
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raient le potentiel de réhabilitation comme étant un critère décisif dans 
leur prise de décision (score de 3). Dans cette étude, nous nous inté-
ressons non pas aux raisons pour lesquelles le sujet a un potentiel de 
réhabilitation faible ou élevé, mais à l’impact de ce jugement sur les 
risques assumables de récidive dans leur décision d’octroyer la libération 
conditionnelle. 

Les jugements sur les risques de récidive 
criminelle

L’ensemble des étudiants interrogés estiment que le potentiel de récidive 
des délinquants se situe à environ 52 %. De manière générale, les risques 
de récidive jugés acceptables par ceux qui optent pour l’octroi de la 
libération conditionnelle varient de 30 à 57 % comme le démontre le 
tableau 1. Pour la moyenne des causes jugées, il est de 45 %. Les risques 
de récidive jugés inacceptables par ceux qui optent pour le refus varient 
de 51 à 80 %. Pour la moyenne des causes jugées, les risques de récidive 
qui ne sont pas assumables sont de l’ordre de 68 %, ce qui représente 
un écart moyen de 23 points avec le risque assumé de récidive. Cet 
écart demeure assez constant d’une cause à l’autre (l’écart minimal est 
de 21 points et l’écart maximal de 27). Compte tenu des travaux de 
Horney et Marshall (1995), de Mackenzie et ses collègues (1999) et de 
Charest (2008), les jugements des répondants sur les probabilités de 
récidive criminelle à qui ils consentent, néanmoins, d’accorder la libé-
ration conditionnelle, semblent réalistes.

T A B L E A U  1

Caractéristiques et appréciations des quatre causes  
de libération conditionnelle

N Sentence Anté-
cédents

Octroi 
( %)

Risque de 
récidive 
moyen 

Risque de 
récidive 
si octroi

Risque de 
récidive
si refus

Vol de voiture et voies 
de fait (Thran) 235 364 jours Non 96 % 31 %

σ : 14
30 %
σ : 12

52 %
σ : 24

Trafic d’héroïne (Costa) 75 2 ans Oui 83 % 52 %
σ : 16

48 %
σ : 14

72 %
σ : 10

Conduite avec facultés 
affaiblies ayant causé la 
mort (Marc)

79 4 ans Oui 67 % 53 %
σ : 22

44 %
σ : 18

73 %
σ : 17

Violence conjugale 
(Hervé) 77 18 mois Oui 25 % 74 %

σ: 17
57 %
σ : 17

80 %
σ : 12

Les risques assumables : récidive et libération conditionnelle

01.Criminologie 42.2.corr.indd   205 11/5/09   10:54:11 AM



20� criminologie ,  vol.  42 no 2

Si l’on considère l’ensemble des causes, la distribution des jugements 
sur les chances de récidive criminelle durant la période de libération 
conditionnelle est statistiquement normale (coefficient d’asymétrie de 
0,14), même si d’une cause à l’autre la distribution est tantôt asymétri-
que à gauche ou à droite selon le poids de la majorité et sa direction9. 

Lorsqu’on compare les causes entre elles, la gravité du délit pour 
lequel le détenu est condamné ne semble pas influencer particulièrement 
les jugements sur les risques de récidive criminelle. Dans la cause jugée 
la moins grave, celle de Costa (trafic d’héroïne, un facteur aggravant 
coté en moyenne à 2,1), le potentiel de récidive est estimé à 47 %. Dans 
la cause jugée la plus sérieuse, celle de Marc (où le chef de condamna-
tion, conduite avec facultés affaiblies ayant causé la mort, est considéré 
comme un facteur d’aggravation coté à 3,3), ce potentiel est évalué à 
44 %. Mais ces données sont agrégées et ne permettent pas d’évaluer 
jusqu’à quel point l’appréciation individuelle des préjudices causés par 
le délinquant influence ou non l’évaluation de ses risques de récidive 
dans un cas donné. 

Comme on pouvait s’y attendre, plus les sujets jugent que le poten-
tiel de récidive des délinquants est élevé, plus ils seront portés à refuser 
de le libérer sous conditions : dans la cause de trafic d’héroïne, les gens 
qui ont refusé la libération conditionnelle estimaient en moyenne que 
Costa avait un risque de récidive de 71 % alors que ceux qui l’ont 
accepté ont estimé son risque à 47 %. On observe les mêmes différen-
ces dans la cause de conduite avec facultés affaiblies ayant causé la mort 
(71 % contre 44 % ; p < 0,001), dans la cause de violence conjugale 
(80 % contre 56 % ; p < 0,001) et dans la cause de vol qualifié (80 % 
contre 56 % ; p < 0,001). 

La grande majorité des sujets est attentive aux particularités de la 
cause qu’elle juge. Ce n’est pas parce qu’on évalue que le potentiel de 
récidive est élevé dans une cause donnée qu’on estimera élevés tous les 
risques de récidive des autres causes. La valeur moyenne des corrélations 
entre les quatre jugements de récidive est faible (r = 0,23 ; p = 0,08). 
Et ce n’est pas parce que les sujets ont opté pour la libération anticipée 
dans une cause qu’ils le feront dans les autres : 3 % des sujets ont refusé 
la libération conditionnelle dans les deux scénarios qu’on leur proposait, 

9. Les valeurs des coefficients d’asymétrie sont de -5,0 pour la cause de Thran, -1,6 pour 
celle de Costa, -0,7 pour la cause suscitant les décisions les plus partagées, celle de Marc, 
et de +1,1 pour celle d’Hervé.
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alors que 38 % ont accepté la libération dans les deux cas. La moitié 
des sujets a donc opté pour une décision différente dans les deux cas 
qu’on leur a soumis.

Pour rendre opératoire la notion de risque « assumable », nous avons 
procédé en deux étapes. La première étape a été d’examiner, au moyen 
d’une régression logistique, jusqu’à quel point le potentiel de récidive 
explique les décisions de libération conditionnelle10. La variance expli-
quée de ce modèle (r2 de Cox et Snell = 45 %) permet de conclure que 
l’estimation du risque de récidive explique ou prédit assez bien la déci-
sion d’octroi ou de refus. La deuxième étape a été de procéder à une 
analyse des « résidus », c’est-à-dire des erreurs de prédiction11. L’avantage 
de l’analyse résiduelle est d’identifier les sujets de l’échantillon qui sont 
prêts à accepter des risques de récidive criminelle plus élevés que le 
groupe dans son ensemble ou les sujets qui, au contraire, manifestent 
des réticences beaucoup plus marquées à accepter des risques que le 
groupe dans son ensemble trouvent raisonnables (cf. figure 1). Comme 
l’analyse enregistre le résidu de chaque individu pour les deux décisions 
qu’il a rendues, on est capable de repérer les individus « résiduels » pour 
qui l’évaluation du risque de récidive criminelle prédit mal leur décision 
de refuser ou d’accorder la libération conditionnelle. 

F I G U R E  1

Probabilité d’octroi d’une libération conditionnelle en fonction  
du potentiel anticipé de récidive

Potentiel anticipé de récidive (%)

10. Les valeurs de la régression logistique sont les suivantes : Y = 7,1 – 0,11x où Y= 0 si 
refus et 1 si octroi, et X est le potentiel anticipé de récidive sur une échelle de 0 à 100 %. 

11. Pour d’autres exemples d’analyse résiduelle, voir Rossi et al. (1974), Ouimet et 
Tremblay (1992), Lemieux et Tremblay (2006). 
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Plus le potentiel de récidive est jugé élevé, plus les probabilités d’une 
libération conditionnelle diminueront (la droite de la figure 1). En haut 
et à droite de la ligne de régression se trouve le groupe de sujets qui, 
malgré un potentiel de récidive élevé, vont néanmoins accorder au 
détenu leur confiance (groupe A). En bas et à gauche de la ligne de 
régression, on retrouve les répondants qui refuseront d’accorder une 
libération conditionnelle même s’ils estiment que les risques de récidive 
sont très faibles (groupe B). Aux abords immédiats de la droite de 
régression se trouvent les répondants dont les risques assumables sont 
proches ou voisins de la tendance centrale ou de la moyenne de l’en-
semble de l’échantillon. La décision de libération conditionnelle peut 
être considérée comme une partie de poker de type Hold’em. La mise 
de départ représente la mise que le groupe dans son ensemble est prêt 
à risquer, c’est-à-dire le risque de récidive que le groupe dans son 
ensemble juge acceptable dans l’éventualité d’une libération anticipée. 
Certains joueurs autour de la table vont refuser la mise parce qu’ils la 
jugent trop élevée (le groupe B). D’autres joueurs, cependant, choisiront 
de relancer la mise (groupe A) parce qu’ils la jugent pas assez élevée.

Les facteurs qui influencent le pari  
des risques assumables

Le tableau 2 présente les résultats d’une analyse de régression hiérar-
chique des risques assumables (c’est-à-dire des « résidus » ou des erreurs 
de prédiction de l’équation de départ, cf. note 12 supra). L’objectif n’est 
pas d’expliquer ce qui incite les répondants à élever ou à abaisser leur 
appréciation des risques de récidive des détenus (A) ou d’expliquer ce 
qui les incite à accorder ou non une libération conditionnelle (B). Il 
s’agit plutôt d’analyser la relation entre ces deux termes, c’est-à-dire la 
manière dont l’appréciation du potentiel de récidive (A) influence la 
décision d’accepter la demande de libération (B)12. Puisque l’équation 
de départ qui sert à définir la variable dépendante du modèle incorpore 
dans celle-ci le potentiel de récidive (le terme A de la relation), il est 

12. Comme il s’agit d’une analyse de deuxième degré (analyse des « résidus »), on ne 
doit pas s’étonner que la capacité de « prédire les  erreurs de prédiction » de l’équation 
initiale soit au départ limitée : la variance expliquée du premier modèle explicatif est de 
6 % sur le plan individuel (la variance entre les individus) et elle est de 9 % en ce qui a trait 
aux causes. Dans le modèle final, on arrive tout de même à expliquer 8 % de la variance 
entre les individus et 22 % de la variance entre les causes.
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tout à fait normal et même rassurant qu’un indicateur de récidive comme 
la présence ou l’absence d’antécédents de condamnation ou d’arrestation 
(modèle 2 du tableau 2) ne soit pas un facteur prédictif. 

La stratégie d’analyse que présente le tableau 2 procède par étapes. 
Dans le premier modèle, nous examinons l’impact des caractéristiques 
personnelles des répondants (âge, sexe, affiliation scolaire, opinion sur 
les libérations conditionnelles, victimisation). Dans le deuxième modèle, 
nous introduisons l’importance que les répondants accordent aux par-
ticularités des causes jugées (antécédents du détenu, temps déjà purgé 
en prison, gravité du chef de condamnation et participation aux pro-
grammes de réhabilitation). Dans le troisième modèle, nous examinons 
comment les « informations factuelles » des causes ont été interprétées 
et traitées par les répondants (potentiel de réhabilitation, importance 
accordée à la réhabilitation, certitude d’avoir pris la bonne décision). 
Comme les répondants n’ont pas jugé les mêmes causes (trois causes 
rotatives et une cause commune), nous examinons dans le dernier 
modèle jusqu’à quel point nos résultats dépendent ou non des particu-
larités propres aux causes qui leur ont été soumises. Ce dernier modèle 
(le modèle 4) présente un intérêt surtout méthodologique. Il nous 
indique qu’il n’existe aucune cause pour laquelle d’autres critères de 
décision que les critères spécifiés par notre modèle d’analyse auraient 
influencé de manière appréciable les risques de récidive que les répon-
dants jugent acceptables13. 

Il est d’abord intéressant de noter que les caractéristiques personnel-
les des sujets n’ont aucune influence, à une exception près (mais de 
taille), sur leur penchant latent à accepter ou refuser des risques assu-
mables de récidive criminelle plus élevés ou plus bas que leurs collègues 
(modèle 1 du tableau 2). Autrement dit, les hommes ne sont pas plus 
portés à accepter des risques assumables de récidive criminelle plus 
élevés que les femmes, pas plus que ne le sont les personnes plus âgées, 
les étudiants en criminologie ou encore ceux qui croient que le système 
de libération conditionnelle est trop peu sévère.

13. Même si une analyse de régression hiérarchique est la stratégie d’analyse la plus 
recommandable, on notera que l’analyse de régression conventionnelle est robuste et que ses 
conclusions sont similaires à celles du tableau 2 (voir annexe III). Il est possible que la 
similarité des analyses tienne à ce que le nombre de vignettes jugées est faible (quatre causes 
jugées pour l’ensemble de l’échantillon, mais deux causes distinctes pour chaque sujet).

Les risques assumables : récidive et libération conditionnelle
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T A B L E A U  2

Analyse de régression hiérarchique des risques assumables  
(N = 475 décisions, 274 répondants)

Modèle 1 Modèle 2 Modèle 3 Modèle 4

Constante 0,030 0,475 -0,470 -0,693

Caractéristiques des répondants :
Âge -0,009 -0,012 0,000 0,006

Sexe 
(0 = femme ; 1 = homme)

-0,071 -0,079 -0,091 -0,077

Département 
(0 = autre ; 1 = criminologie)

-0,012 -0,025 -0,029 -0,031

Opinion face à la sévérité des décisions de 
libération conditionnelle
(0 = juste assez sévère ; 1 = pas assez sévère)

0,007 0,027 0,059 0,036

Expériences de victimisation14 
(0 = non ; 1 = oui)

-0,379*** -0,404*** -0,346** -0,328*

Caractéristiques des causes :
Antécédents
(-5 à +5)

-0,007* 0,017 -0,000

Temps purgé
(-5 à +5)

-0,008 -0,009 -0,017

Gravité du crime commis
(-5 à +5)

-0,049* -0,056*** -0,037

Programmes correctionnels suivis
(-5 à +5)

-0,029 -0,024 -0,019

Jugements associés aux risques assumables :

Certitude de la décision 
(1 à 10)

-0,054* -0,052*

Potentiel de réhabilitation du détenu
(1 à 10)

0,074*** 0,067**

Importance de la réhabilitation
(0 = pas important du tout ; 1 = pas très 
important ; 2 = plutôt important ; 3 = très 
important)

0,228*** 0,232***

Costa 
(0 = Thran ; 1 = Costa)

0,270

Marc
(0 = Thran ; 1 = Marc)

0,148

Hervé
(0 = Thran ; 1 = Hervé)

-0,031

Variance niv. 2 : Les causes jugées 0,3316*** 0,3304*** 0,2926*** 0,2874***

Variance niv. 1 : Les répondants 0,5205*** 0,5046*** 0,4956*** 0,4919***

R2 niv. 2 (Singer et Willett, 2003 : 102) 9,6 % 10,0 % 20,3 % 21,7 %
R2 niv. 1 (Singer et Willett, 2003 : 102) 2,5 % 5,6 % 7,1 % 7,8 %
Indice de déviance BIC 1278 1289 1282 1293

*** < ,005 ; ** < ,01 * < ,05

14. L’expérience de victimisation n’est pas une variable fixe comme le sont les autres 
caractéristiques des répondants. Elle varie pour chacune des causes. Ce n’est donc pas le fait 
d’avoir été victime d’un délit dans sa vie qui a une influence (relation non significative), mais 
le fait d’avoir été victime du délit reproché au délinquant qui fait sa demande de libération 
conditionnelle.
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En revanche, les expériences de victimisation directe ou indirecte ont 
un effet appréciable : ces expériences incitent les répondants à hausser 
le seuil minimal des risques assumables de récidive criminelle. L’effet 
est robuste dans tous les modèles du tableau 2. Une précision concer-
nant l’interprétation de ce résultat est nécessaire : celui-ci n’indique pas 
que les répondants qui ont connu des expériences de victimisation 
directe ou indirecte auront davantage tendance à surestimer les risques 
anticipés de récidive des détenus ou qu’ils refuseront systématiquement 
toute demande de libération conditionnelle. Il indique seulement que 
les répondants qui ont de telles expériences exigeront que les risques 
de récidive assumables dans l’éventualité d’une libération conditionnelle 
soient moins élevés que les risques jugés acceptables par ceux qui n’ont 
pas eu à souffrir de tels préjudices. 

Dans la deuxième étape de l’analyse, nous prenons en considération 
l’importance que les répondants accordent à certaines circonstances 
entourant les causes criminelles. Seule la gravité a un effet robuste : plus 
le délit pour lequel le détenu a été condamné est jugé grave, plus les 
répondants exigent que les risques assumables de récidive criminelle 
soient faibles. L’effet est appréciable dans le deuxième modèle (p < 0,05) 
et robuste dans le troisième modèle (p < 0,01). Comme chacun des 
répondants n’a eu à juger que deux causes de libération conditionnelle, 
l’effet de la gravité du délit sur les risques assumables de récidive cri-
minelle est probablement sous-estimé. L’impact de la gravité du crime 
disparaît dans le modèle 4 du tableau 2 puisque ce modèle tient constan-
tes les particularités de chaque cause de libération conditionnelle. Or, 
une des caractéristiques qui définit ces particularités concerne la gravité 
du chef de condamnation. Les autres caractéristiques des causes n’ont 
pas d’effets appréciables sur les risques assumables. Si la présence d’an-
técédents est associée à des risques plus faibles dans le premier modèle, 
cet effet disparaît dès que l’on tient compte du potentiel de récidive du 
détenu. Si les antécédents aident les répondants à évaluer le potentiel 
de réhabilitation des détenus, la participation au programme ne semble 
pas être une variable qui a un effet important. On doit noter que le 
questionnaire n’offrait aucune indication sur les exigences de ces pro-
grammes ou sur la qualité de leur participation. Enfin, le temps purgé 
n’a pas d’influence sur les risques de récidive criminelle que les répon-
dants sont prêts à tolérer lorsqu’ils optent pour la libération condition-
nelle. Ces risques ne sont pas révisés à la baisse si le séjour en prison 
est bref, ou révisés à la hausse si ce séjour est prolongé. 

Les risques assumables : récidive et libération conditionnelle
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Dans le troisième modèle, nous incorporons dans l’analyse les juge-
ments endogènes à la détermination des risques assumables de récidive 
criminelle : le degré de certitude relative de leur décision et les raisons 
ou les motifs pour lesquels ils sont portés ou non à majorer ou à res-
serrer ces risques anticipés. Deux résultats méritent d’être soulignés. 
D’abord, plus les répondants sont « incertains » du bien-fondé de leur 
décision, plus ils donneront le bénéfice du doute au délinquant qu’ils 
évaluent et plus ils seront prêts à accepter que ces risques puissent être 
élevés. Il serait sans doute plus juste d’intervertir la direction de la 
relation causale : plus les étudiants sont portés à accepter des risques 
élevés de récidive criminelle, moins ils sont certains d’avoir pris la 
bonne décision, donc plus ils éprouvent des doutes sur le bien-fondé 
de leur décision. Ces doutes ne les empêchent pas, néanmoins, d’opter 
pour la libération conditionnelle. Le deuxième résultat est que l’impor-
tance que les répondants accordent à la réhabilitation des délinquants 
exerce un impact aussi puissant sur les risques de récidive qu’ils jugent 
acceptables que le potentiel de réhabilitation du délinquant lui-même. 
Autrement dit : à potentiel de réhabilitation tenu constant, les répon-
dants qui accordent davantage d’importance à cette finalité pénale 
seront davantage portés à majorer les risques assumables de récidive 
criminelle. Alors que le potentiel de réhabilitation renvoie à un juge-
ment sur un état de fait (juger que les chances de réinsertion sociale de 
tel délinquant sont relativement élevées ou plus élevées que les chances 
de tel autre délinquant), l’importance accordée à la réhabilitation 
comme finalité pénale renvoie à un espoir ou à une mission : il est 
important qu’on offre aux délinquants toutes les occasions de se réha-
biliter le plus rapidement possible. Les adeptes de la réinsertion sociale 
supposent implicitement que le véritable test de la réadaptation ne peut 
être évalué derrière les barreaux, mais à l’extérieur des prisons. 

Conclusion

Les risques effectivement assumés par les institutions correctionnelles 
sont toujours plus élevés que les risques connus des autorités. Les 
informations dont disposent les agents de libération conditionnelle se 
limitent aux données de récidive pénale. Ils ne sont pas calibrés par les 
risques effectifs de récidive criminelle. Il semble qu’il n’existe aucun 
effort de recherche pour apprécier ces risques effectifs et pondérer à la 
hausse les risques de récidive pénale. Il nous a semblé intéressant de 
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contourner la difficulté en interrogeant une cohorte de futurs crimino-
logues sur les risques « assumables » de récidive criminelle de ceux à qui 
l’on accorde la libération conditionnelle et de comprendre les facteurs 
qui majorent ou qui réduisent la marge acceptable de ces risques. 

Nos résultats indiquent que les risques de récidive criminelle antici-
pée de ceux à qui l’on accorde une libération conditionnelle ne sont pas 
triviaux (probabilité de 30 à 50 %). Ce « pari » semble assez réaliste au 
regard des résultats des quelques recherches qui se sont hasardées à 
apprécier les risques effectifs de récidive criminelle des délinquants en 
probation ou en libération conditionnelle. Le réalisme des étudiants 
interrogés est intéressant. Ils ne s’attendent pas à ce que les délinquants 
qui composent la « clientèle » habituelle des prisons provinciales et 
fédérales cessent magiquement de commettre des délits lorsqu’ils sont 
libérés. La règle de décision suit une logique de prépondérance des 
preuves : lorsque les chances de récidive sont jugées prépondérantes 
(70 % ou plus), on ne prend pas le risque de libérer le détenu et lors-
qu’elles sont relativement faibles (50 % ou moins), on accepte de le 
prendre. On objectera sans doute qu’il s’agit d’une population de jeunes 
adultes qui ne sont pas (encore) tenus responsables de leurs décisions 
(et de leurs erreurs). Il est vrai aussi que les causes présentées prennent 
la forme de vignettes et les décisions prises sont hypothétiques et 
effectuées dans le cadre d’exercices intellectuels sans conséquence. On 
peut supposer, ou espérer, que la bureaucratisation des prises de déci-
sion, ainsi que le recours à des grilles ou à des outils d’évaluation, 
diminueront la proportion d’agents « déviants » qui auraient tendance 
à adopter des standards de risques assumables de récidive criminelle 
plus élastiques ou plus stricts que leurs collègues. 

L’enquête nous renseigne en partie sur les balises susceptibles d’aug-
menter les risques de « bavure » ou d’erreur. Le point de départ de nos 
analyses est que le potentiel anticipé de récidive des détenus qui sou-
mettent une demande de libération conditionnelle augmente de manière 
très appréciable les chances que cette demande soit refusée. On peut 
donc identifier la dynamique des décisions déviantes, celles qui incitent 
les sujets à accepter de libérer un délinquant malgré un potentiel de 
récidive que la plupart des autres répondants jugent trop élevé, ou de 
refuser de le libérer même si la plupart des autres répondants jugent 
qu’il présente un potentiel de récidive faible. Le profil de la décision 
déviante (un pronostic excessivement prudent ou excessivement impru-
dent) présente les caractéristiques suivantes : le sujet (ou un membre de 
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son entourage immédiat) a déjà été victime du délit pour lequel le 
détenu a été condamné ; il est porté à juger ce délit comme étant beau-
coup plus grave ou beaucoup moins grave que la majorité de son groupe 
de référence ; il éprouve davantage de doutes sur le bien-fondé de sa 
décision que ses collègues et il accorde davantage d’importance au 
résultat souhaité (ou craint) qu’aux chances effectives que ce résultat se 
réalise (ou ne se réalise pas). 
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ABSTRACT • Parole decision-making relies on known or official odds of re-arrest or 
re-conviction to assess acceptable rates of official recidivism of parolees. Actual odds 
of recidivism however are not well researched. The paper uses a sample of undergradu-
ate students to explore what an incoming cohort of future parole agents view as 
acceptable odds of actual criminal recidivism. The survey presents subjects with specific 
vignettes and detailed assessments of the case. Findings indicate that most subjects 
favour parole even though chances of recidivism are estimated to be relatively impor-
tant (30 to 40%). Deviant decisions (excessively imprudent or excessively prudent) are 
identified and analysed. 

KEYWORDS • Recidivism, risk-taking, parole, sentencing, vignettes, rehabilitation.

RESUMEN • Las decisiones de libertad condicional se basan en una evaluación del riesgo 
de reincidencia que se elabora en torno a los antecedentes de arrestos o condenas del 
detenido. Los riesgos “reales” de reincidencia no son nunca realmente estudiados. El 
presente estudio da cuenta de una encuesta realizada a partir de una muestra de 
estudiantes universitarios (N = 274) sobre los riesgos de reincidencia que juzgarían 
aceptables o “asumibles” en una decisión de puesta en libertad condicional. Confrontada 
a escenarios muy específicos, la regla adoptada por los encuestados parece ser una 
regla de preponderancia : cuando las posibilidades de reincidencia son juzgadas pre-
ponderantes (70 % o más), no corren el riesgo de liberar al detenido ; cuando son 
juzgadas bajas (30 a 40 %), aceptan correr el riesgo. El estudio pone de manifiesto un 
perfil de decisiones desviantes (demasiado prudentes o imprudentes).

PALABRAS CLAVE • Reincidencia, aceptación de riesgo de reincidencia, liberación 
condicional, acomodo de penas, sentencing, rehabilitación.

01.Criminologie 42.2.corr.indd   216 11/5/09   10:54:15 AM



21�

A N N E X E  I

Cas : Costa 

Lorsque Costa se présente à la Commission des libérations conditionnelles, 
il a déjà passé huit mois derrière les barreaux (ce qui correspond au tiers de 
sa sentence). Il a aujourd’hui 34 ans. La sentence (pour trafic de drogues 
dures) qu’il a reçue prévoit qu’il pourrait en principe purger huit autres mois 
de prison dans l’éventualité où la Commission rejetterait sa demande actuelle 
et toutes ses autres demandes de libération conditionnelle. C’est la première 
fois qu’il se présente devant la Commission.

Costa mentionne qu’il a vécu une enfance empreinte de solitude et 
d’abandon de la part de son père. Son père a abandonné le ménage à la 
naissance de Costa, mais ceux-ci ont renoué plusieurs années plus tard et se 
côtoient principalement dans un bar dirigé par son père. D’ailleurs, son père 
fréquente le milieu criminel et a présenté à Costa son fournisseur de drogues 
dures.

Costa a déjà été condamné pour un délit similaire en 1990, alors qu’il 
était âgé de 19 ans. Il a fait six mois de prison et a été libéré. 

Costa a d’importants problèmes de consommation de drogues. Il consomme 
depuis l’âge de 14 ans. Sa consommation a débuté avec des drogues douces, 
mais s’étend aujourd’hui jusqu’aux drogues dures. Entre ces deux peines 
d’emprisonnement (la première à l’âge de 19 ans), Costa a participé volon-
tairement à cinq thérapies en communauté. Ces thérapies de groupe deman-
dent aux participants de se rendre hebdomadairement à des réunions pour 
qu’on contrôle leur consommation de drogue et qu’on les aide par divers 
moyens à demeurer sobres. Malgré ses efforts, Costa a rechuté. Par contre, 
il se dit sobre depuis son entrée en prison, il y a huit mois.

Costa suit des cours en prison depuis huit mois et selon son dossier 
académique, il obtient de très bons résultats. Il a maintenant obtenu son 
diplôme d’études secondaires. À sa sortie de prison, il désire entreprendre 
un diplôme d’études professionnelles (DEP) en électricité. 

Costa est marié depuis huit ans, sa femme est présente à l’audience et le 
supporte, le mariage semble solide. Son épouse est mère à la maison et ses 
revenus proviennent de l’assistance sociale. Le couple a deux enfants âgés 
de cinq et huit ans. La mère et la sœur de Costa ont des revenus confortables 
leur permettant de soutenir financièrement Costa et sa famille.

Dans le passé, Costa a fait des efforts considérables pour tenter de se 
sortir de l’enfer de la drogue. Depuis son entrée en prison, Costa participe 
aux réunions des Narcotiques anonymes. Il manifeste le désir de poursuivre 
ces rencontres à l’extérieur. Son parrain mentionne dans son rapport que 
Costa est quelqu’un qui sait reconnaître qu’il a des problèmes et qu’il est prêt 
à mettre tous les efforts pour s’en sortir.

Les risques assumables : récidive et libération conditionnelle

01.Criminologie 42.2.corr.indd   217 11/5/09   10:54:15 AM



21� criminologie ,  vol.  42 no 2

A N N E X E  I I

Liste des conditions de libération conditionnelle

• Demeurer à l’adresse mentionnée dans ce certificat de libération conditionnelle et 
obtenir une autorisation préalable de son agent de probation relativement à tout 
changement de domicile, d’emploi ou à tout déplacement en dehors du territoire 
déterminé par ce dernier.

• Séjourner en maison de transition.

• Imposer des heures de rentrée entre 21h00 et 23h00.

• Une rencontre avec l’agent de probation toutes les deux semaines ou une fois par 
mois (à la discrétion de l’agent de probation).

• Une rencontre avec l’agent de probation deux fois par semaine.

• Faire des visites-surprises au domicile et au travail.

• Test d’urine de façon régulière et à la discrétion de l’agent de probation.

• Port du bracelet électronique.

• Interdiction de fréquenter des personnes impliquées dans des activités criminel-
les.

• Ne pas se trouver avec des mineurs sans la présence d’un adulte responsable.

• Retirer la garde des enfants.

• Interdiction de contact avec victime et / ou complice.

• Ne pas consommer de substances intoxicantes.

• Ne pas fréquenter des débits de boisson (bars, tavernes, discothèques, etc. – cela 
ne comprend pas les restaurants).

• Entreprendre ou poursuivre une thérapie pour alcooliques ou narcotiques anony-
mes.

• Entreprendre ou poursuivre une thérapie sur la violence.

• Suivi psychologique hebdomadaire.

• Fournir un relevé revenus-dépenses chaque mois.

• Rechercher et maintenir un emploi déclaré et en fournir la preuve.

• S’inscrire à des études ou les poursuivre et en fournir la preuve.
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Analyse de régression linéaire classique

Modèle 1 Modèle 2 Modèle 3 Modèle 4
Constante 0,290 0,490 -0,562 -0,785

Âge -0,009 -0,013 0,002 0,007
Sexe 
(0 = femme ; 1 = homme) -0,070 -0,077 -0,090 -0,075

Département 
(0 = autre ; 1 =criminologie) -0,015 -0,031 -0,034 -0,035

Opinion face à la sévérité des décisions de 
libération conditionnelle
(0 = juste assez sévère ; 1 = pas assez sévère)

0,005 0,019 0,057 0,031

Victimisation 
(0 = non ; 1 = oui) -0,358*** -0,378*** -0,326** -0,316**

Antécédents
(-5 à +5) -0,008 0,019 0,002

Temps purgé
(-5 à +5) -0,028 -0,026 -0,033

Crime commis
(-5 à +5) -0,049* -0,057*** -0,037

Programmes suivis
(-5 à +5) -0,016 -0,013 -0,006

Certitude de la décision
(1 à 10) -0,057** -0,056*

Potentiel réhabilitation
(1 à 10) 0,088*** 0,080***

Importance de la réhabilitation
(0 = pas important du tout ; 1 = pas très 
important ; 2 = plutôt important ; 3 = très 
important)

0,227*** 0,232***

Costa (0 = Thran ; 1 = Costa) 0,292
Marc
(0 = Thran ; 1 = Marc) 0,140

Hervé
(0 = Thran ; 1 = Hervé) 0,047

Signification du modèle 0,092 0,012 0,000 0,000
R2 : 0,008 0,021 0,076 0,083

N (sans pondération) 475 475 475 475

*** ≤ ,005 ; 

** ≤ ,01 

* ≤ ,05
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A N N E X E  I V

Distribution des résidus des décisions de libération conditionnelle  
régressées sur les probabilités anticipées de récidive criminelle
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